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SEMINAIRE 1 Les relations en amont entre fournisseurs et distributeurs

SEMINAIRE 2 Les relations au sein du réseau de distribution

SEMINAIRE 3 Les relations en aval entre distributeurs et clients

SEMINAIRE 4 La concurrence

SEMINAIRE 5 L’urbanisme commercial

SEMINAIRE 6 L’international

SEMINAIRE 7 Le contentieux

Objectifs : décrypter le cadre juridique des relations entre les fournisseurs et les distributeurs et maîtriser les
règles de la négociation, la formalisation, l’exécution de la relation commerciale, y compris les spécificités du
secteur agro-alimentaire.

Objectifs : comprendre l’organisation sociétaire et contractuelle du réseau de distribution (gérants salariés,
gérants non-salariés, gérance-mandat ; franchise, contrat d’enseigne, location-gérance, association de magasins
indépendants, relation avec les centrales ; contrat d’approvisionnement) et en maîtriser les règles juridiques
(droit des réseaux de distribution, droit des contrats, droit des sociétés, droit social).

Objectifs : maîtriser les règles applicables aux relations distributeurs et consommateurs (pratiques
commerciales déloyales, clauses abusives, obligations d’information, étiquetage, responsabilité du fait des
produits) dans un contexte de transition digitale (processus de vente, objets connectés) et en particulier celles
applicables au traitement des données personnelles (ex : RGPD).

Objectifs : maîtriser les règles du droit de la concurrence applicables au réseau de distribution (ententes, abus
de domination et concentrations).

Objectifs : maîtriser les règles applicables aux points de vente (ex : surface commerciale, aspects Immobilier et
fiscaux de l’implantation physique, drive).

Objectifs : déterminer la loi applicable, le champ d’application territorial des règles françaises et les juridictions
compétentes dans le contexte d’une distribution à l’international.

Objectifs : connaître les règles applicables aux contrôles (ex : enquêtes de la DGCCRF), les juridictions
spécialisées compétentes (ex : pratiques restrictives de concurrence) et les modes alternatifs de règlement des
litiges (ex : médiation, conciliation, arbitrage).
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